
Démarche : Question au ministère de la Justice

Organisme : Secrétariat général, ministère de la justice

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Vous avez des questions à adresser au service courrier du cabinet, ou à propos d’un site Internet du ministère de la
Justice, d’un texte officiel, de la thématique Europe et international, vous pouvez envoyer un message au ministère de la
Justice grâce au formulaire demarches-simplifiées.fr


Important : le ministère de la Justice ne donne pas de réponse ou de conseil sur un sujet personnel (exemple : une
procédure en cours, une demande d’expertise, etc.).


Vous cherchez des informations sur vos droits ou souhaitez faire une démarche auprès de la justice, vous pouvez
consulter le site justice.fr ou télécharger l’application mobile justice.fr.


Vous avez besoin d’information à propos d’un dossier à venir ou en cours, vous pouvez au choix :

• Appeler le 3039

• Vous rendre dans un Point-Justice près de vous : http://www.annuaires.justice.gouv.fr/34055

• Vous rendre à l’accueil d’un tribunal : http://www.annuaires.justice.gouv.fr/22081


Important
Le ministère de la Justice ne peut pas donner de réponse ou de conseil sur un sujet
individuel : une procédure en cours, une demande d’expertise...

Choisissez une catégorie de votre démarche
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Question à l'attention du service courrier du cabinet

Question relative à un site internet

Question sur "Europe et international"

Question pour trouver un "Texte officiel"

Adresse postale
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Pays

Objet

Avertissement
Surtout ne pas communiquer de données sensibles à caractère personnel. Consultez le
site de la CNIL pour en savoir plus sur les données sensibles à caractère personnel.
https://www.cnil.fr/fr/definition/donnee-sensible.

Message
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